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Objet : Contrôle des transports de substances radioactives 
 Inspection no INSNP-DTS-2015-1205 du 11 septembre 2015 
 Transport aérien de substances radioactives 
 
Réf. : Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-21 et suivants et L. 596-1 et L. 557-46 

Madame, Monsieur, 

Dans le cadre des attributions de l’Autorité de sûreté nucléaire concernant le contrôle des transports de 
substances radioactives, une inspection a eu lieu le 11 septembre 2015 à Roissy sur le thème « transport 
aérien de substances radioactives ». 

Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et 
observations qui résultent des constatations faites, à cette occasion, par l’inspecteur. 

SYNTHESE DE L’INSPECTION 

L’inspection en objet concernait le thème « transport aérien de substances radioactives ». L’inspecteur a 
effectué une visite du magasin de SDV, notamment des lieux de stockage des substances radioactives à 
l’entrée et à la sortie du magasin. Il a ensuite analysé les programmes de protection radiologique et de 
formation mis en place. 

Au vu de cet examen, il apparaît que la sûreté des transports nécessite d’être améliorée. À cet effet, je 
vous demande de prendre en compte les demandes ci-dessous. 

A. DEMANDES D’ACTIONS CORRECTIVES 

Arrimage des colis lors de leur manutention. 

Votre programme de protection radiologique impose l’arrimage systématique des colis lors de leur 
manutention. 

Pendant sa visite, l’inspecteur a constaté qu’un colis était manutentionné par un chariot élévateur sur une 
simple palette, sans arrimage. 

Demande A1 : Je vous demande de me communiquer les mesures que vous mettrez en place 
pour garantir qu’un tel écart ne se renouvelle pas. 



Audits 

Le paragraphe 8.5.1 de votre programme de protection radiologique indique : 

« […] la Direction Sécurité Opérationnelle de la Division Bolloré Logistics planifie et conduit des audits ou 
inspections pour contrôler la bonne application des réglementations et s’assurer que les règles internes procédures 
sont respectées. 

Le ou les auditeurs sont chargés de consigner leurs constats dans un rapport d’audit ainsi que dans le 
programme Santé Sécurité Environnement. […] » 

Les rapports de ces audits n’ont pas pu être présentés à l’inspecteur. 

Demande A2 : Je vous demande de planifier et de réaliser ces audits. Le rapport du prochain 
audit devra m’être adressé. 

Listes du personnel formé et exposé 

Lors de la consultation des listes du personnel formé et exposé, il est apparu des incohérences entre le 
nombre de personnes présentes dans chaque liste. L’inspecteur s’est par conséquent demandé si tout le 
personnel exposé avait effectivement reçu la formation appropriée. 

Demande A3 : Je vous demande de vous assurer que tout le personnel exposé a bien reçu la 
formation appropriée. S’il devait apparaître que des travailleurs exposés n’avaient pas reçu 
cette formation, je vous demande de remédier à cette situation sans délai. Vous me ferez 
parvenir les listes à jour du personnel exposé et formé. 

B. DEMANDES D’INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

Cette inspection n’a pas donné lieu à des demandes d’informations complémentaires. 

C. OBSERVATIONS 

Cette inspection n’a pas donné lieu à des observations. 

 

Vous voudrez bien me faire part sous deux mois, de vos remarques et observations, ainsi que des 
dispositions que vous prendrez pour remédier aux constatations susmentionnées. Pour les engagements 
que vous prendriez, je vous demande les identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance 
de réalisation. 

Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les 
dispositions de l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier 
sera également mis en ligne sur le site Internet de l’ASN (www.asn.fr). 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

 

Le directeur du transport et des sources, 

 

Signé par 

 

Vivien Tran-Thien 


